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Loi 
(10280) 

accordant une indemnité annuelle de fonctionnement aux cliniques 
genevoises de Joli-Mont et de Montana pour les années 2008 à 2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur les établissements publics médicaux, du 19 septembre 1980, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et les cliniques de Joli-Mont et 
de Montana est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse aux cliniques genevoises de Joli-Mont et de Montana, sous la 
forme d'une indemnité monétaire de fonctionnement, au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, un 
montant de :  

15 783 790 F en 2008 
15 783 790 F en 2009 
15 873 000 F en 2010 
15 963 000 F en 2011 

2 Il est accordé dès 2010, au titre des mécanismes salariaux annuels, un 
complément d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité et au prorata 
de la participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé 
sur la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil. 
3 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité et au prorata de la participation de l'Etat à la couverture 
des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré. 
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4 Les incidences de la mise en place du 13e salaire, sous réserve de son entrée 
en vigueur, font l'objet d'une augmentation de l'indemnité basée sur 
l'ensemble de la masse salariale de l'entité. 
5 Les montants énoncés à l'alinéa 1 sont fixés sous réserve de l'évaluation 
définitive des effets dès le 1er janvier 2008 de l'application des normes 
IPSAS. En cas de dépassement, la commission des finances du Grand 
Conseil se prononce. 
6 Les montants non monétaires tels que déterminés selon les normes IPSAS 
engagés sur 2008 sont les suivants : 

Location financement - bâtiments : 8 000 F 
Location financement - intérêts : 9 000 F 
Mise à disposition terrains et bâtiments : 1 575 390 F 

Ces montants sont réévalués annuellement. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
1 L'indemnité monétaire est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008-2011 sous la rubrique 08.05.11.00 363 0 0119. 
2 Les indemnités non monétaires sont inscrites au budget de fonctionnement 
pour les exercices 2008-2011 sous les rubriques suivantes : 

08.05.11.00 363 1 0110 Location financement - bâtiment 
08.05.11.00 363 1 0113 Location financement - intérêts 
08.05.11.00 363 1 0202 Mise à disposition terrains et bâtiments 

 
Art. 4 Durée 
Le versement de l'indemnité monétaire et la comptabilisation des indemnités 
non monétaires prennent fin à l'échéance de l'exercice comptable 2011. 
 
Art. 5 But 
Ces indemnités doivent permettre le financement de l'ensemble des 
prestations faisant l'objet du contrat de prestations. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de prestations. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Les cliniques de Joli-Mont et de Montana doivent mettre en œuvre et 
maintenir un système de contrôle interne conforme aux normes et principes 
édictés par le Conseil d'Etat et par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Ces indemnités ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les cliniques de 
Joli-Mont et de Montana est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur 
les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le 
département de l'économie et de la santé. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 


























